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OBJET  : COMITE  SC)CIAL  TERRITORIAL  -  ELECTIONS  Du 8 DECEMBRE  2022-BUREAU  DE VOTE  INSTITuTION

Le Maire,  Président  du CCAS,

Vu

* le décret  na 2ü21-57'1  du lü  mai 2€)21 müdifié,  relatif  aux comités  sociaux  territoriaux  des collectivités  territoriales  et de leurs
établissements  publics,  et notamment  son article  38 précisant  que  le l'autûrité  territoriale  institue  un bureau  de vote,

* l'qrt#tA  dt.i Q mars 2022  fixant la date des prüchaincü  ôlüctiûns  (lrofcssafandupuhIu1ucaujeuJi-8-Jéçei-iitiiv
2ü22,

CONSIDERANT

ii  la nécessité  d'instituer  un bureau  de vüte pour  le scrutin  relatif  à l'élection  des représentants  du personnel  au cümité  sücial

territorial  commun  entre  la Ville  de Flers  et le CCAS  de la Ville  de FLERS  qui se démulera  le jeudi  8 décembre  2ü22  à lahôtel de ville
de Flers  - Salle  d'honneur,

ARRETE

ARTICLE  1-  LIEu  ET HORAIRE  DU VOÏE

Le vote  relatif  au scrutin  du 8 décembre  se démulera  à l'hôtel  de  ville,  salle  d'honneur  de  9h00  à 16h30

ARTICLE  2 -  BUREAU  DE VOÏE  INSTITUÏION  :

Le bureau  de vote  est  institué  comme  suit  :

PRESIDENCE Gaëlle  PIOLINE

VICE-F'RESIDENCE

Dominique  ARMAND

Bruno  ASSELOT

Jean-Pierre  HUREL

Jacques  DlJPERRON

Lori  HELLC)CO

ASSESSEuRS

Représentant(s)

de la liste

Syndicat  CGT de la Ville de Flers
Audrey  ESNOUF  (1)

Sabrina  DJEZAIRI  (2)

Syndicat  Force Ouvrière  de la Ville de Fers et de Fleïs-Agglo
Mickaël  SOYE  (3)
Jérémy  SORAIS  (4)

FA-FPT  Ville de Flers
Aristide  SERAIS  (5)

Karine  CHEDEVILLE  (6)

Guy  MOUSSAOUI  (7)

SECREÏAIRE Fabienne  JOUAN

DELEGUES  DF

LISTES

SYNDICAT Titulaires Suppléants

Syndicat  CGT de la Ville de Flers Viano  MENDES  (9) Jérôme  LECONTE  (12)  ,

Syndicat  Force Ouvrière  de la Ville de Fers
et de Flers-Agglo

Alexandre  LEMARDELEY  (10)
I

Jérôme  DESMONTS  (13)

FA-FPT  Ville de Flers Norbert  DllBOuRG  (11) Didier  MALHERE  (14)

ARÏICLE  2 - EXECUTION  :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  est  chargé  de l'exécution  du présent  arrêté  dont  une ampliation  sera  remise,  auprès

de Madame la Sous-Préfète et à chacun des destinataires ci-dessous désignés. ACCllSé de réceptiûn   Ministère  de rlntérieur

Hôtel  de Ville.  Ie 29 novembre  2ü22.  û61-2161ü1691-20221129-RHVF2ü22-43-AR

Accusé  certiflé  exécutoire

Yves  GOASDOUÉ  . . . .
Pouï  laautorlte competeme par delegafion

Le Maire  certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  aCte,  informe  que  le présent  arrêté  peut  faire  l'Objet

d'un  recours  pour  excès  de pouvoir  devant  le ïribunal  Administratif  dans  un délai  de 2 mois  à compter  de  sa (ublication.

DIFFuSION
Sûus-Préfecture Services
L'Adjointe  au Maire déléguée  au persoÏnel Registre  des arrMés  (üriginal)
Membres du bureau de vote [)MRH
Affichaqe  bureau de vote Date de mise en ligne sur site internet  : 02.12.2022

Chefs  de service  pour  auturisation  d'absence

- Camille SuZANNE  (1 et 12)
- Jacqueline  LANGLIN (2)
- Léna PAVOT (3)
- Thomas  DLIDOulT  (4)
- Fabrice RICHARD  (5 et 1ü)
- Régine COLILANGE  (6)

- Stéphanie  LEGROS-MARGtlERITTE  (7)
- Valérie  BONNESOEuR  (9)
- Thierry  SALLE (13)
- LouisAVICE('l1)
- Hocine MESBAH (14)
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